
BER UND URKUNDEN

VOLKERRECHT

Dokumente zum Sdiutze der Kulturguter
bei bewaffneten Konflikten

1. Der Brfisseler Entwurf von 1874 und die Haager Landkriegs.
ordnung von

-

1899 und 1907 (Auszfige)

Brfissel 1874 1) Den Haag,1899 und 1907 2),
DES MOYENS DE NUIRE A SECTION II. - DES HOSTIL.ITAS

VENNEML CHAPITRE 1. - DES MOYENS DE

Art. 12. Les lois de la guerre ne re- NUIRE A VENNEMI, DES SIPGES ET

connaissent pas .aux bellig6rants un pou-
DES BOMBARDEMENTS

voir illimit6 quant aux choix des moyens
Art. 22. Les bellig6rants n&apos;ont pas un

de nuire Pennemi. droit illimite quant au choix des moyens

Art. 13. D&apos;apr&amp; ce principe sont
de nuire Pennemi.

notamment interdits. Art. 23. Outre les prohibitions &amp;ablies

par des conventions sp6ciales, il est notam-

g) Toute destruction ou saisie de pro-
mentinterdit:

pri6t6s ennemies, qui ne serait pas imp4
rieusement commandie par la n6cessite g) de d6truire ou de saisir des propri6-
de guerre.

t6s ennemies, sauf les cas o ces; destruc-

DES SIP-GES ET BOMBARDEMENTS
tions ou ces saisies seIraient imp6rieuse-
ment command6es par les n6cessids de la

Art. 15. Les places fortes peuvent seu
guerre.

les Ctre assi6g6es. Des villes, agglom6ra- Art. 25. 11 est interdit d&apos;attaquer ou
tions d&apos;habitations ou villages ouverts qui
ne sont pas .d6fendus ne peuvent etre ni

de bombarder,&apos;par que1que moyen que ce

soit, des villes, villages, habit&apos;a is oution
attaqu6s ni bombard6s. batiments qui ne sont pas d6fendus.

Art. 16. Mais si une ville ou place de, Art. 26. Le commandant des troupes
guerre, agglom6ration d&apos;habitations ou assaillantes, avant d&apos;entreprendre le bom-

1) Projet d-une diclaration internationale concernant les lois et coutumes de la guerre.
Actes de la Conf6rence r6unie Bruxelles, du 27 juillet au 27 aofit 1874, pour i6gler les lois
et coutumes de- la guerre (Martens&apos; Nouv. Rec. G6n. 2me s6rie, tome 4, p. 219 ss.).
1

2) 1907 eingeffigtes ist kursiv gesetzt.
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village, est difendu, le commandant des bardement, et sauf le cas d&apos;attaque de

troupes assaillantes, avant dentreprendre vive force, devra faire tout ce qui d6pend
le bombardement,&apos;et sauf le cas d&apos;attaque de lui pour en avertit les autorit6s.
de vive force, devra faire tout ce qui d6- Art. 27. Dans les si et bombarde-

pend de lui pour en avertir les autorit6s. ments, toUtes les mesures n6cessaires doi-
Art.- 17. En pareil cas, toutes les mesu- vent etre prises pour 6pargner, autant que

res n6cessaires doivent etre prises pour possible, les 6difices consacr6s aux cultes,
6pargner, autant qu-&apos;il est possible, les 6di- aux arts, aux sciences et la bienfaisance,
fices consacr6s aux cultes, aux arts, aux les monuments bistoriques, les h6pitaux et

sciences et a la bienfaisance, les h6pitaux: les lieux de rassemblement de malades et

et les lieux de rassemblement de malades de bless6s, condition qu&apos;ils ne soient pas
et de, bless6s, condition qu&apos;ils ne soient employ6s en meme temps un but mili-
pas employ6s en m8me temps un but taire.
militaire. Le devoir des assi6k&amp;,est de d6signer

Le devoir des assiSgis est de d6signer ces 6difices ou lieux de rassemblement par
ces idifices par des signes visibles sp6ciaux des signes visibles sp&amp;iaux qui seront

a indiquer d&apos;avance a Passi6geant. notifi6s d&apos;avance I PassMgeant.
SECTION III. - DE L&apos;AUTORITP,

DE VAUTORM MILITAIRE SUR LE MILITAIRE SUR LE TERRITOIRE
TERRITOIRE DE VETAT ENNEMI DE L&apos;PTAT ENNEMI

I Art. 6 (BrRssel 1874) - Art. 53 (Den Haag 189911907)
L&apos;armee qui occupe un territoire ne pourra saisir que le nume&apos;raire, les fonds et

les valeurs exigibles appartenant en propre a Mtat, les d6p6ts d&apos;armes, moyens; de

transport, magasins et approvisionnements et, en g6n6ral, toute propriet6 mobiUre
de ITtat de nature servir aux op6rations de la guerre.

Art. 7 (Brfissel 1874) - Art. 55 (Den Haag 189911907)
URtat occupant ne se consid6rera que comme administrateur et usufruitier des

Mifices publics, immeubles, forks et exploitations agricoles appartenant I 11-tat
ennemi et: se trouvant dans le pays occup6. Il devra sauvegarder le fonds de ces

propri6t6s et les administrer conform6ment aux r6gles de Pusufruit.

Art. 8 (Brfissel 1874) Art. 56 (Den Haag 189911907)
Les biens des communes, ceux des 6tablissements consacr6s aux cultes, a la cha-

rit6 et. I Pinstruction, aux arts et aux sciences, m8me appartenant a* I-Itat, seront

traitis c0M:me la proprift6 priv6e.
Toute saisie, destruction ou d6grada- Toute saisie, destruction. ou, d6grada-

tion intentionnelle de semblables 6tablis- tion intentiopnelleIde semblables 6tablis-

semenis, de monuments historiques, d-ecu- sements, de monuments historiques, dceu-
vres &apos;dart ou de sciences, doit etre vres d&apos;art et de science, est interdit et doit
poursuivie par les autorit6s comp6tentes. 9tre poursuivi.
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2. Treaty on the protection of artistic and scientific institutions

and historic monuments (Roerich Pact) 1)

The High Contracting Parties, animated by the purpose of giving conventional
form to the postulates of the Resolution approved on December 16, 1933, by all
the States represented at the Seventh International Conference of American States,
held at Montevideo, which recommended to &quot;the Governments of America which

have not yet done so that they sign the &apos;Roerich Pact&apos;,. initiated by the Roerich

Museum in the United States, and which has as its object, the universal adoption
of a flag, already designed und generally known, in order thereby to preserve in

any time of danger all nationality and privately owned immovable monuments

which form the cultural treasure of peoples&quot;, have resolved to conclude a treaty
with that end in view, and to the effect that the treasures of culture be respected
and protected in time of war and in peace, have agreed upon the following articles:

Art. I. The historic monuments, museums, scientific, artistic, -educational and

cultural institutions shall be considered as neutral and as such respected and pro-
tected by belligerents.

The same respect andprotection shall be due to the personel of the institutions

mentioned above.
The same respect and protection shall be accorded to the historic monuments,

museums, scientific, artistic, educational and cultural institutions. in time of peace
as well as in war.

Art. II. The neutrality of, and protection and respect due to, the monuments

and institutions mentioned in the preceding article, shall be recognized in the entire,

expanse of territories subject to the sovereignty of each of the signatory and acce4
ing States, without any discrimination, as to the State allegiance of said monuments

and institutions. The respective Governments agree to adopt the measures of inter-

nal legislation necessary to insure said protection and respect.
Art. III. In order to identify the. monuments and institutions mentioned in

article I, use may be made of a distinctive flag (red circle with a triple red sphere
in the circle on a white background) in accordance with the model attached to this

treaty.
1, Art. IV. The signatory Governments and those which accede to this treaty, shall

send to the Pan American Unionj at the time of signature or accession, or at any

time thereafter, a list of the monuments and institutions for which they desire the

protection agreed to in this treaty.
The Pan American Union, when notifying the Governments of signatures or

The Department of State Treaty Information Bulletin No. 67, April 30, 1935, p. 55 f.

Der Vertrag wurde am 15. 4. 1935 von 21 Staaten des amerikanischen Kontinents in eng-

lischer, spanischer, portugiesischer und französiScher Sprache unterzeichnet. Er wurde, nach

dem. Stande vom 1. 8. 1952 (Anuario Jurldico Interamericano 1950-1951, Washington,
1953, S. 170), ratifiziert durch Brasilien (5. 8. 1936), Columbien (20. 2. 1937), Cuba (26. 4*

1935), Chile (8.9.1936), Dominikanische Republik (2.11.1936), Guatemala (16.9.1936)
Mexiko (2.10.1936), El Salvador (1. 5.1936), Venezuela (11. 11. 1936) und USA (13.7.
193,5).
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accessions, shall also send the list of monuments and institutions mentioned in this

article, and shall inform the other Governments of any change in said list.
Art. V. The monuments and institutions mentioned in article I shall cease to

enjoy the privileges recognized in the present treaty in case they are made use of
for military purpose.

Art. VI. The States which do not sign the present treaty on the date it is opened
for signature, may sign or adhere to it at any time.

Art. VIL The instruments of accession, as well as those of&apos; ratification and
denunciation of the present treaty, shall be deposited with the Pan American Union,
which shall communicate notice of the act of deposit to the other signatory or

acceding States.

Art. VIII. The present treaty may be denounced at any time by any of the

signatory or acceding States, and the denunciation shall go into effect three months
after notice of it has been given to the other.signatory or acceding States.

In witness whereof, the undersigned Plenipotentiaries, after having deposited
their full powers found to be in due and proper form, sign this treaty on behalf of
their respective governments, and affix thereto their seals, on the dates appearing
opposite their signatures.

[Es folgen die Unterschriflen].

3. Die Haager Abmachungen zum Schutze der Kulturgiiter im Falle

eines bewaffheten Konflikte@ vom 14. Mai 11954

a) Acte Final de la Conf6rence intergouvernementale sur la protection des hiens
culturels en cas de conflit arnt6, La Haye,&apos;1954 1)

La Conf&amp;ence convoqu6e par I&apos;Organisation des Nations Unies pour 1`6duca-

tion, la science et la culture en vue d&apos;61aborer et d&apos;adopter
une Convention pour la protection des biens culturels, en cas de conflit arm6,
unRdexkution de ladite Convention,
un Protocole relatif a la Convention pour&apos; la protection des biens culturels en

I cas de conflit arm6,
- s&apos;est tenue I La Haye sur Vinvitation du Gouvernement des Pays-Bas, du 21 avril

au 14 mai 1954, et a d6lib6r6 sur la base de projets 6tablis, par les,soins de l&apos;Orga-
nisation des Nations Unies pour 11ducation, la science et la culture.

La Conf6rence a arr8t6 les textes indiqu&amp; ci-apr6s:
Convention de La Haye pour la protection des biens culturels en cas de conflit

arm6 etRd&apos;exicution de ladite Convention;
Protbcole pour la protection des biens culturels en cas de conflit arm6.
Cette Convention, ceRet ce Protocole, dont les, textes ont 6t6 6tablis

dans les langues anglaise, espagnole, frangaise et russe, sont annex6s au pr6sent
Acte.

UNESCO Doc. 8 C/PRG/4. An.
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L&apos;Organisation des Nations Unies pour I&apos;Mucation, Ia science et Ia culture ha-
blira Ia traduction de ces textes dans les autres langues officielles de sa Confirence

g6n6rale.
La Conf6rence a, en outre, adopt6 trois r6solutions, qui sont 6galement annex6es

au pr6sent Acte.

En foi de quoi, les soussign6s, dOment autoris6s par leurs gouvernements respec-
tifs, ont sign6 le pr6sent Acte final.

Fait La Haye, le 14 mai 1954, en&apos;langues anglaise, espagnole, frangalse et russe,

Poriginal et les documents qui Paccompagnent devant etre d6pos6s clans les archives
cle I&apos;Organisation des Nations Unies pour 1&apos;6ducation, la science et Ia culture.

[Signatures].

b) Convention pour Ia protection des hiens culturels en cas de conflit&apos;armi

Les Hautes Parties contractantes,
Constatant que les biens culturels ont subi de graves dommages au cours de&apos;s

,derniers conflits et qu&apos;ils sont, par suite du d6veloppement de Ia technique de Ia.
guerre, de plus en plug menac6s de destruction;

Convaincues que les atteintes port6es aux biens culturels, quelque peuple qu&apos;ils
appartiennent, constituent des atteintes au patrimoine culturel de Phumanit6 entkre;
itant donn6 que chaque peuple apporte sa contribution Ia culture mondiale;

Consid6rant que Ia conservation du patrimoine cultUrel pr6sente une&apos;grande
importance pour tous les peuples du monde et qu&apos;iI imp6rte d&apos;assurer a ce patri-
moine une protection internationale;

Guid6es par les principes concernant Ia protection des biens culturels en cas cle
conflit arm6 6t,ablis clans les Conventions de La Haye de 1899 et cle 1907 et dans
le Pacte de Washington du 15 avril 1935;

Consid6rant que, pour etre efficace, Ia protection de ces biens doit etre organisee
&amp;s le temps de paix par des mesures tant nationales qu&apos;internationa,les,

R6solues a prendre toutes les dispositions possibles pour prot6ger les biens

culturels;
Sont convenues des dispositions qui suivent:

CHAPITRE I: DISPOSITIONS GtNtRALES CONCERNANT LA PROTECTION

Article Premier: Definition des biens culturels

Aux fins de Ia pr6sente Convention, sont consid6r6s comme biens culturels, quels
que soient leur origine ou leur propri6taire:

a) les biens, meubles ou immeubles, qui pr6sentent une grande importance pour
le patrimoine culturel des peuples, tels que les monuments d&apos;architecture, d-art ou

d&apos;histoire, religieux ou lalques, les sites arch6ologiques, les ensembles de construc-

tions qui, en tant que tels, pr6sentent un int6ret historique ou artistique, les ceuvres

d-&apos;art, les manuscrits, livres et autres objets d&apos;int6ret artistique, historique ou archeo-

logique, ainsi que les collections scientifiques et les collections importantes de livres,
d&apos;archives ou de reproductions des biens d6finis ci-dessus;
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b) les 6difices dont la destination principale et effective est de conserver ou

d&quot;exposer les biens culturels meubles d6finis I&apos;alin6a a), tels: que les mus6es, les

grandes biblioth6ques, les d6p6ts d&apos;archives, ainsi que les refuges destin6s abriter,
en cas de conflit arm6, les biens culturels ineubles d6finis i I&apos;alin6a a);

c) les; centres comprenant un-nombre consid6rable de biens culturels qui sont

d6finis aux alin6as a) et b), dits &lt;&lt; centres monumentaux o.

Art. 2. Protection des biens culturels

Aux fins de la pr6sente Convention, la protection des biens culturels comporte la

sauvegarde et le respect de ces biens.

Art. 3. Sauvegarde des biens culturels

Les Hautes Parties contractantes s&apos;engagent preparer, das le temps de paix, la

sauvegarde des biens culturels situ6s sur leur propre territoire contre les effets pr6-
visibles d&apos;un conflit arm6, en prenant les mesurds qu&apos;Elles estiment appropri6es.

Art. 4. Respect des biens culturels

I.&apos; Les Hautes Parties contractantes s-engagent respecter les biens culturels
situ&amp; tant sur leur propre territoire que sur celui des autres Hautes Parties con-

tractintes: en s.interdisant Putilisation de ces biens, celle de leurs dispositifs de

protection et celle de leurs abords imm6diatsl des fins qui pourraient exposer ces

biens I une destruction ou une d6t6rioratiOn en cas de conflit arm6, et en s-abste-
nant de tout acte d&apos;hostilit6 leur 6gard.

A2. 11 ne peut etre d6rog6 aux obligations d6finies au paragraphe premier du pr6-
sent article que dans les cas oU&apos; une n6cesSit6 militaire exige, dune&apos;mani impe-
rative, une telle d6rogation.

3. Les Hautes Parties contractantes s&apos;engagent en outre interdire, pr6venir
et, au besoin, faire cesser tout acte de vol, de pillage ou de d6tournement de biens

culturels, pratiqu6 sous quelque forme que ce soit, ainsi que tout acte de vandalisme

11gard desdits biens. Elles s&apos;interdisent de r6quisitionner les biens culturels meu-

bles situ6s sur le territoire dune autre Haute Partie contractante.

4. Elles vinterdisent toute mesure de repr6sailles 1. Pencontre des biens culturels.
5. Une Haute Partie contractante ne peut se d6gager des obligations stipUl6e.s

au prisent article, a Ngard d&apos;une autre Haute Partie contractante, en se fondant
sur le motif que cette derni6re n-a pas appliqu6 les mesures de sauvegarde prescrites
Particle 3.

Art. 5. Occupation

1. Les, Hautes Parties contractantes occupant totalement ou partiellement le
territoire d-une autre Haute Partie contractante doivent, dans la mesure du pos-
sible, soutenir les efforts des autorit6s nationales comp6tentes du territoire occupe
I Peffet d&apos;assurer la sauvegarde et la conservation de ses; biens culturels.

2. Si une intervention urgente est n6cessaire pour la conservation des Niens cul-

6 Z. ausl. aff. R. u. VR., Bd. 16
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turels situ6s en territoire occup6 et endommag6s par des op6rations militaires, et si

les autorit6s nationales competentes ne peuvent pas s&apos;en charger, la Puissance occu-

pante prend, autant que possible, les mesures conservatoires les plus. n6cessaires en

6troite collaboration avec ces autorit6s.

3. Toute Haute Partie contractante dont le gouvernement est consid6r6 par les

membres d&apos;un mouvement de r6sistance comme leur gouvernement 16gitime, attirera

si possible I&apos;attention de ces membres sur l&apos;obligation d&apos;observer celles des disposi-
tions de la Convention qui ont trait au respect des biens culturels.

Art. 6. Signalisation des biens culturels

Conform6ment aux dispositions de I&apos;article 16, les biens culturels peuvent etre

munis d&apos;un signe distinctif de nature faciliter leur identification.

Art. 7. Mosures Xordre militaire

1. Les Hautes Parties contractantes s&apos;engagent introduire d6s le temps de paix
dans les 4glements ou instructions l&apos;usage de leurs troupes des dispositions pro-

pres a assurer l&apos;observation de la pr6sente Convention, et inculquer &amp;s le temps
de paix au personnel de leurs forces arm6es un. esprit de respect 1&apos;6gard des cul-

tures et des biens culturels de tous les peuples.
2. Elles s&apos;engagent pr6parer ou kablir, d6s le.temps de paix, au sein de leurs.

forces arm6es, des services ou un personnel sp6cialis6 dont la mission sera de veiller

au respect des biens culturels et, de collaborer avec les autorites civiles chargees de

la sauvegarde de ces biens.

CHAPITRE II: DE LA PROTECTION SPPCIALE

Art. 8.&apos;Octroi de la protection speciale
I., Peuvent 8tre plac6s sous protection sp6ciale un nombre restreint de refuges

destin6s abriter des biens culturels meubles en cas de conflit arm6, de centres

monumentaux et d&apos;autres biens culturels immeubles de tr6s haute importance,
condition:

a) qu&apos;ils se trouvent I une distance suffisante d&apos;un grand centre industriel ou de

tout objectif militaire important constituan; un point sensible, tel par exemple
qu-&apos;un a6rodrome, une station de radiddiffusio4, un 6tablissement travaillant pour
la d6fense nationale, un port ou une gare de chemin de fer d&apos;une certaine impor-
tance ou une grande voie de communication;

b) qu&apos;ils ne soient pas utilis6s des fins militaires.

2. Un refuge pour biens culturels meubles peut 6galement etre plac6 sous pro-

tection. sp6ciale, quel que soit son emplacement, sil est construit de telle fagon que,

selon toute, probabilitS, les bombardements ne pdurront pas lui porter atteinte.

3. Uncentre monumental est consid6r6 comme utilis6 des fins militaires lors-

qu&apos;il est employ6 pour des d6placements de personnel ou de mat6riel militaire,
mgme en transit. Il en est de mgme lorsque s&apos;y d6roulent des. activit6s ayant un
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.rapport direct avec les operations militaires, le cantonnement du personnel militaire
ou la production de materiel de guerre.

4. Nest pas consid6r6e comme utilisation a des fins militaires la surveillance
d&apos;un des biens culturels 6numeres au paragraphe premier, par des gardiens, arm6s

sp6cialement habilit6s cet effet, ou la presence aupres de ce bien culturel de forces
de police normalement charg6es d&apos;assurer Iordre public.

5. Si Pun des biens eulturels 6num6res au premier paragraphe du pr6sent article
est situ6 pr6s d&apos;un objectif militaire important au sens de ce paragraphe, il peut
neanmoins etre mis sous protection speciale si la Haute Partie contractante qui en

pr6sente la demande s-engagg a ne faire, en cas de conflit arm6, aucun usage de
I objectif en cause, et notarnment, s&apos;il s&apos;agit d&apos;un port, d&apos;une gare ou dun a6ro-
drome, en d6tourner tout trafic. Dans ce cas, le detournement doit etre organise
d6s le temps de paix.

6. La protection sp6ciale est accord6eaux biens culturels par leur inscription au

o Registre international des biens culturels: sous protection sp6ciale o. Cette inscrip-
tion ne peut 8tre effectu6e que conform6ment aux dispositions dela pr6sente Con-
vention et dans les conditions pr6vues au, R6glement d&apos;ex6cution.

Art. 9. Immunite des biens culturels sous protection speciale
Les Hautes Parties contractantes sengagent assurer limmunit6 des biens

culturels sous protection sp6ciale en sinterdisant, d6s l&apos;insctiption au Registre inter-

national, tout acte d&apos;hostilit6 leur 6gard et, sauf dans les cas pr6vus au para-
graphe 5 de Particle 8, toute utilisation de ces biens ou de leurs abords des fins
militaires.

Art. 10. Signalisation et contr6le

Au cours: dun conflit arm6, les biens culturels sous protection sp6ciale doivent
.&amp;re munis du signe distinctif d6fini Particle 16 et etre ouverts un contk6le de
caract&amp;e international, ainsi qu&apos;il est pr6vu auRd&apos;ex6cution.

&apos;e de PimmuniteArt. 11. Leve.
1..Si Pune des Hautes Parties contractantes commet relativement un bien

culturel, sous protection sp6ciale une violation des engagements pris, en vertu de
Particle 9, la Partie adverse est, aussi longtemps que cette violation subsiste, d6gag6e
de son obligation d&apos;assurer l&apos;immunit6 du bien consider6. Cependant, chaque fois
qu&apos;Elle le peut, Elle fait pr6alablement la sommaiion de mettre fin cette violation
dans un d6lai raisonnable.

2. En dehors du cas pr6vu au premier paragraphe du pr6sent article, Pimmunit6
d&apos;un bien culturel sous protection sp6ciale ne peut etre lev6e qu&apos;en des cas excep-
tionnels de n6cessit6 militaire in6luctable, et seulement aussi longtemps que cette

n6cessitS subsiste. Celle-ci ne peut etre. constat6e que par le chef d&apos;une formation

6gale ou sup6rieure en importance une division. Dans tous les cas o1h les clr

constances le permettent, la d6cision de lever I-immunit6 est notifi6e suffisamment
I Pavance 1. la Partie adverse.

I
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3. La Partie qui live limmunit6 doit en informer dans le plus bref d6lai pos-
sible, par 6crit et avec indication de ses motifs, le Commissaire. g6n6ral aux biens
cultUrels prevu au Riglement d&apos;execution.

CHAPITRE III: DES TRANSPORTS DE BIENS CULTURELS

Art. 12. Transport sous protection speciale
1. Un transport exclusivement affect6 au transfert de biens,culturels, soit a

Pint6rieur d-un territoire soit destination d&apos;un autre territoire, peut, la demande
de la Haute Partie contractante interess6e, se faire sous protection sp6ciale, dans
les conditions pr6vues au Riglement dexecution.

2. Le transport sOUs protection sp6ciale est realis6 sous la surveillance de carac-

tere international prevue au Riglement d&apos;ex6cution et muni du signe distinctif
d6fini a I&apos;article 16.

3. Les Hautes,Parties contractantes s&apos;interdisent tout acte d&apos;hostilit6&apos;a 11gard
d&apos;on transport sous protection sp6ciale.

Art. 13. Transport en cas d&apos;urgence
1. Si une Haute Partie contractante estime que la securite de certains biens cul-

turels exi4ge leur transfert et qu&apos;il y a une urgence telle que la procedure pr6vue I
Particle 12 ne peut pas qre suiyie, notamment .au &amp;but dun conflit arm6, le trans-

port, peut 8tre muni du distinctif defini a I&apos;article 16, moins qu&apos;il nait fait

Pobjet d&apos;une demande d&apos;immunite au sens de Varticle 12 et quejadite demande
n-ait k6 refusee. Autant que possible, notification du transport.doit etre faite aux

Parties adverses. Un transport vers le territoire d&apos;un autre pays ne peut en, aucun

cas etre muni du signe distinctif sa limmunit6 ne lui a pas 4t6 accorde expres-
s6ment.

2. Les Hautes Parties contractantes prendront, dans la inesure du possible, les

pr6cautions n6cessaires pour que les transports pr6vus au premier paragraphe du

pr6sent article et munis du signe distinctif Soient proteg6s contre des actes d&apos;hosti-
lit6 dirig6s contre euxi

Art. 14. Immunite de saisie, de capture et de prise

.1. jouissent de limmunit6 de saisie, de capture et de prise:
a) les biens culturels b6neficiant de la protection prevue a I&apos;article 12 ou de celle

pr6vue I&apos;article 13;
b) les moyens de transport exclusivement affect6s au transfert de ces biens.

2. Rien, dans le pr6sent article, ne limite le droit,de visite et de contr6le.

CHAPITRE IV: DU PERSONNEL

Art. 15. Personnel

Le personnel affecte la protection des biens culturels doit, dans la mesure com-

patible avec les exigences de la s6curit6, etre respect6 dans Pint&amp;h de ces biens et,
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s&apos;iI tombe aux mains de la partie adverse, pouvoir continuer a exercer ses fonctions
lorsque les biens culturels dont il a la charge tombent egalement entre les mains de
la partie adverse.

CHAPITRE V: DU SIGNE DISTINCTIF

Art. 16. Signe de la Contwntion

1. Le signe distinctif de la Convention consiste en un ecu, pointu en bas, ecartele
en sautoir de bleu-roi et de blanc (un ecusson form6 d&apos;un carre bleu-roi dont un des

angles s&apos;inscrit dans la pointe de 1&apos;6cusson, et d&apos;un triangle bleu-roi au.-dessus du
carr6, les deux d6limitant un triangle blanc de chaque cote&quot;),

2. Le signe est employe isole ou rep6te trois fois en formation triangulaire (un
signe en bas), dans les -conditions prevues Particle 17.

Art. 17. Usage du signe
1. Le signe distinctif r6pet6 trois fois ne peut 8tre employe que pour:
a.) les biens culturels immeubles sous protection sp6ciale;
b) les transports de biens culturels, dans les conditions prevues aux articles 12

et 13;
c) les refuges improvises, dans les conditions prevues au Reglement d&apos;execution.
2. Le signe distinctif ne peut etre employe isole que pour:
a) des biens culturels qui ne sont pas sous protection speciale;
b) les personnes chargees de fonctions de controle conformement au Reglement

d&apos;ex6cution;
c) le personnel affecti la protection des biens culturels;
d).les cartes d-identit6 pr6vues auRd&apos;execution.
3. Lors d&apos;un conflit arm6, il est interdit d&apos;employer le signe distinctif dans des

cas autres; que ceux mentionn6s aux paragraphes precedents du pr6sent article ou

d-employer a un usage quelconque un signe ressemblant au signe.distinctif.
4. Le signe distinctif ne peut -etre plac6 stir un bien culturel. immeuble sans que

soit appos6e en m8me temps une autorisation du^ment dateeet signee par I&apos;autorit6,
comp6tente de la Haute Partie contractante.

CHAPITRE VI: DU CHAMP D&apos;APPLICATION DE LA CONVENTION

Art. 18. Apphcation de la Convention

1. En dehors des dispositions qui doivent entrer en vigueur &amp;s le temps de paix,
la pr6sentF Convention s&apos;appliquera en cas de guerre declar6e ou. de tout autre

conflit arme surgissant entre deux ou plusieurs des Hautes Parties contractanfes,
meme si Petat de guerre n-est pas reconnu par une ou plu.Sieurs d&apos;entre&apos;Elles.

2. La Convention s&apos;appliquera 6galement dahs tous les cas dorcupation de tout

I

ou partie du territoire d&apos;une Haute Partie contractante, meme si cette occupaItion
ne rencontre aucune r6sistance militaire.
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3. Si l&apos;une des Puissances en conflit n&apos;est pas partie a la presente Convention,
les Puissances parties celle-ci resteront neanmoins liees par elle dans leurs rapports
reciproques. Elles seront liees en outre par la Convention envers ladite Puissance,
si celle-ci a declare en accepter les dispositions et tant qu-&apos;elle les applique.

Art. 19. Conflits de caract non international

I. En cas de conflit ame ne pr6sentant pas un caractere international et surgis-
sant sur le territoire de l&apos;une des Hautes Parties contractantes, chacune des parties
au conflit sera tenue d&apos;appliquer au moins les dispositions de la presente Convention
qui ont trait au. respect des biens culturels.

2., Les parties au conflit s&apos;efforceront de mettre en vigueur par voie d&apos;accords

speciaux tout ou partie des autres dispositions de la presente Convention.

3. L&apos;Organisation des Nations Unies pour 1&apos;education, la science et la culture

peut offrir ses services aux parties au conflit.

4. Lapplication des dispositions qui precedent n&apos;aura pas d&apos;effet sur le statut

juridique des. parties au conflit.

CHAPITRE VII: DE L&apos;EXECUTION DE LA CONVENTION

Art. 20. Reglement d&apos;execution

Les modalit6s d&apos;application de la presente Convention sont determinees dans le

Rd&apos;ex6cution qui enest partie int6grante.

Art. 21. Puissances protectrices
La pr6sente Convention et son R6glement d&apos;execution sont appliqu6s avec le

concours des Puissances; protectrices charg6es de sa:uvegarder les int6rets des Parties
au conflit.

Art. 22. Procidure de conciliation

1. Les Puissances protectrices pretent leurs bons offices dans tous les cas oU&apos; elles
le jugent utile dans Pinteret des biens culturels, notamment s&apos;iI y a d6saccord entre

les Parties au conflit sur I&apos;application ou Pinterpretation des dispositions de la pr&amp;&apos;
sente Convention ou de son R6glement d&apos;ex6cufion.

2. A cet effet, chacune des Puissances protectrices peut, sur Pinvitation dune

Partie, du Directeur g6neral de I&apos;Organisation des Nations Unies pour I&apos;Mucation,
la science et la culture, ou spontan6ment, proposer aux Parties&apos;au conflit une

r6union de leurs repr6sentants et, en particulier, des autorit6s charg6es de la protec-
tion des biens culturels, 6ventuellement sur un territoire neutre convenablement
choisi. Les Parties au conflit sont tenues de donner suite aux propositions de r6union

qui leur sont faites. Les Puissances protectrices proposent I&apos;agr6ment des Parties

au conflit une personnalit:6 appartenant une Puissance neutre, ou pr6sente&apos;e par le
Directeur g6n6ral de POrganisation des Nations Unies pour l1ducation, la science

et la culture, qui est appelee i participer cette r6union en q.ualit6 de pr6sident.
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Art. 23. Concours de PUNESCO

1. Les Hautes Parties contractantes&apos;peuvent faire appel au concours technique
de I&apos;Organisation des Nations Unies pour I&apos;Mucation, la science et la culture en

vue de Porganisation de la protection de leurs biens culturels, ou I propos de tout

autre probMme d6rivant de I&apos;application de la presente Convention et de son

R6glement d&apos;ex6cution. L&apos;Organisation accorde ce concours dans les limites de son

programme et de ses possibilit6s.
2. L&apos;Organisation est habilit6e i faire de sa propre initiative des propositions

ce sujet aux Hautes Parties contractantes.

Art. 24. Accords sp6ciaux
1. Les Hautes Parties contractantes peuvent conC&quot;lure des accords speciaux sur

toute question qu&apos;il leur paratit opportun de regler s6parement.
2. 11 ne peut 8tre conclu aucun accord special diminuant la protection assur6e

par la pr6sente Convention aux biens culturels et au personnel qui leur est affecth.

Art. 25. Diffusion de la Convention

Les Hautes Parties contractantes s&apos;engagent diffuser le plus largement possible,
en temps de paix et en temps de conflit arm6, le texte de la presente Convention et

de son R6glement d&apos;ex6cution dans leurs pays, respectifs. Elles s&apos;engagent notam-

ment en incorporer 1&apos;6tude dans les programmes d&apos;instruction militaire et, si pos-
sible, civile, de telle mani&amp;e que les principes en puissent etre connus de Pensemble
de la population, en particulier des forces arm&amp;s et du personnel affect6 la
protection des biens culturels.

Art. 26. Traductions et rapports

1. Les Hautes Parties contractantes se communiquent par linterm.6diaire du
Directeur g6n6ral de F&apos;Organisation des Nations Unies pour I&apos;Mucation, la science

et&apos;la culture, les traductions officielles de la pr.6sente Convention et de son R6gle-
ment d&quot;ex6cution.

2. En outre, au moins une fois tous les quatre ans, Elles adressent au Direpteur
gin6ral un rapport donnant les renseignements qu&apos;EllesIjugent opportuns sur les,
mesures Iprises, pr6par6es; ou envisag6es par leurs administrations respectives en

application de la pr6sente Convention et de son R6glement dex6cution.

Art. 27. Reunions

1. Le Directeur g6n6ral de I&quot;Organisation des Nations Unies pour l1ducation,
la science et la culture peut, avec: Papprobation du Conseil ex6cutif, convoquer des
riunions de repr6sentants des Hautes Parties contractantes. Il est tenu de le faire si

un cinqui au moins des Hautes Parties con&apos;tractantes le demandent.
2. Sans pr6judice de toutes autres fonctions qui lui sont conf6r6es par la pr6-

sente Convention ou son Riglement d&apos;ex6cution, la r6union a pour attributions
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d&apos;itudier les probl6mes relatifs k Papplication de la Convention et de son R6gle-
ment d&apos;ex6cution, et de formuler des recommandations a ce propos.

3. La r6union peut en outre proc6der la revision de la Convention ou de son

Raglement dex6cution si la majorit6 des Hautes Parties contractantes se trouve

reprAent6e, et conform aux. dispositions de I&apos;article 39.

Art. 28. Sanctions

Les Hautes Parties contractantes s&apos;engagent a prendre, dans le cadre de leur

syst6me de droit p6nal, toutes mesures n6cessaires pour que soient recherch6es et

frappees de sanctions p6nales ou disciplinaires les: personnes, quelle que soit leur
nationalit6, qui ont commis ou donn6 Pordre de commettre une infraction i la

pr6sente Convention.

DISPOSITIONS FINALES

Art. 29. Langues

pagnol, en frangais et enI., La presente Convention est etablie en anglais, en es

russe, les quatre textes: faisant 69alement foi.
2. L&apos;Organisation des Nations Unies pour 1&apos;e&apos;ducation, la science et la culture

I fera 6tablir des traductions dans les autres langues officielles de sa Conf6rence

g6n6rale.

Art. 30. Signature

La presente Convention portera la date du 14 mai 1954 et restera ouverte jus-
quI la date du 31 d6cembre 1954 la signature de tous les ttats invites la

Conference qui sest r6unie La Haye du 21 avril 1954 au 14 mai 1954.

Art. 31. Ratification

1. La presente Convention sera soumise la ratification des ttats signataires
conform6ment leurs proc6dures constitutionnelles respectives.

2. Les instruments de ratification seront depos6s aupris du Directeur g6n6ral
de I&apos;Organisation des Nations Unies pour I&apos;Mucation, la science et la culture.

Art. 32. Adbesion

A dater du jour de son entr6e en vigueur, la pr6sente Convention sera ouverte a

12&apos;adh6sion de tous les ttats vis6s i Particle 30, non signataires, de meme quI celle

de, tout autre ttat invit6 a y adh6rer par le Conseil ex6cutif de&apos;I&apos;Organisation des

Nations Unies pour I&apos;Mucation, la science et la culture. L&apos;adh6sion se fera par le

d6p6t d&apos;un instrument d&apos;adh6sion auprh du Directeur g6n6ral de IOrganisation
des Nations&apos;Unies pour 11ducation, la science et la culture.

http://www.zaoerv.de
© 1955/56 Max-Planck-Institut für ausländisches öffentliches Recht und Völkerrecht

http://www.zaoerv.de


Dokumente zum,Schutze der Kulturgiiter 89

Art. 33. Entree en vigueur

1. La pr6sente Convention entrera en vigueur trois mois apr que cinq instru-
ments de ratification auront 6t6 depos6s.
I Ult6rieurement, elle entrera en vigueur, pour chaque Flaute Partie contrac-

tante, trois mois apr6s le d6p6t de son instrument de ratification ou d&quot;adh6sion.
3. Les situations pr6vues aux articles 18. et 19 donneront effet ,imm6diat aux

ratifications et aux adh6sions d6pos6es par les Parties au conflit avant oU apras le
d6but des hostilit6s ou de Poccupation. Dans ces cas, le Directeur G6n6ral de I-&apos;Orga-
nisation des Nations Unies pour I-1ducation, la science et la culture fera, par la
voie la plus, rapide, les communications pr6vues&apos;i Particle 38.

Art. 34. Mise en application effective
1. Les Rtats parties la Convention a la date de son entr6e en vigueur pren-

dront, chacun en ce qui le concerne, toutes les mesures requises pour sa mise en

application effective dans un d6lai de six mois.
2. Ce Mai sera de six mois compter du d6p6t de Pinstrument de ratification

ou d&apos;adh6sion, pour tous les Etats qui d6poseraient leur instrument de ratification
ou d&apos;adh6sion apr6s la date d&apos;entr6e en vigueur de la Convention.

Art. 35. Extension territoriale de la Convention

Toute Haute Partie contractante pourra, au moment de la ratification ou de
I&apos;adh6sion, ou tout moment ult6rieur, d6clarer par une notification adress6e au

Directeur g6n6ral de I&apos;Organisation des Nations Unies pour 11ducation, la science
et la culture, que la pr6sente Convention s&apos;6tendra Pensemble ou Pun quel-
conque des territoires dont elle assure les relations internationales. Ladite notifi&apos;
cation prendra effet trois mois apris la date de sa rkeption.

Art. 36. Relation avec les Conventions anterieures
1. Dans les rapports entre Puissances qui sont li6es par les Conventions ae La

Haye concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre (IV) et.concernant le
bombardement par des&apos; forces navales en temps de guerre (IX), qu.&apos;il s&apos;agisse de
celles: du 29 juillet 1899 ou de celles du 18 octobre 1907, et qui sont Parties la

pr6sente Convention, cette derni completera la susdite Convention (IX) et&apos;le
R6glement annex6 la susdite Convention (IV) et remplacera le signe d6fini
Particle 5 de la susdite Convention (IX) par le signe d6fini Particle 16 de la pr6-
sente Convention pour les; cas dans lesquels celle-ci et son R6glement dex6cution
prSvoient Vemploi de ce signe distinctif.

2. Dans les rapports entre Puissances Ii6es par le Pacte de Washington du
15 avril 1935 pour la protection d&apos;institutions artistiques et scientifiques e&apos;t de
monuments historiques (Pacte Roerich) et qui sont Parties la pr6sente Conven-
tion, cette derni compl6tera le Pacte&apos;Roerich et remplacera le drapeau 4istinctif
d6fini i I&apos;Article III du Pacte par le signe d6fini aJ 16 de la pr6sente- Con-
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vention, pour les cas dans lesquels celle-ci et son Reglement d&apos;ex6cution pr6voient
1&apos;e&apos;mploi de ce signe distinctif.

Art. 37. Dinonciation

1. Chacune des Hautes Parties contractantes aura la faculte&apos; de d6noncer la pr6-
sente Convention en son nom propre ou au nom de tout territoire dont elle assure

les relations internationales.
2. La denonciation sera notifi6e par un instrument 6crit d6pose aupr du Direc-

teur g6n6ral de I&apos;Organisation des Nations Unies pour IMucation, la. science et la

culture.
3. La denonciation prendra effet une ann6e apr6s reception de Pinstrument de

d6nonciation. Si toutefois, au moment de 1&apos;expiration de cette ann6e, la Partie

denongante se, trouve impliquee dans un conflit arm6, Peffet de la d6nonciation

demeurera suspendujusqu&apos; la fin des hostilites et, en tout cas, aussi longtemps; que
les op6rations de rapatriemept des biens culturels ne seront pas termin6es.

Art. 38. Notifications

Le Directeur g6neral de I&apos;Organisation des Nations Unies pour I&apos;Mucation, la

science et la culture informera les ttats vis6s aux articles 30 et 32, ainsi que I&apos;Orga-
nisation des Nations Unies, du depot de tous les instruments de ratification, d&apos;adh6-

sion ou d&apos;acceptation mentionn6s aux articles 31, 32 et 39, de meme que des nofi-

fications et d6nonciations respectivement prevues aux articles 35, 37 et 39.

Art. 39. Revision de la Convention et de son Reglement d&apos;execution

1. Chacune des Hautes Parties contractantes peut proposer des amendements a

la presente Convention et a son R6glement d&apos;ex6cution. Tout amendement ainsi

propoS6 sera comMuniqu6 au Directeur g6neral de I&apos;Organisation des Nations Unies

pour 11ducation, la science et la culture, qui en transmettra le texte a toutes les

Hautes Parties contractantes auxquelles il demandera en meme temps de faire con-

naftre dans les quatre mois:

a) si Elles d6sirent qu&apos;une conf6rence soit convoqu6e pour etudier Pamendement
propos6;

b) ou si Elles sont d&apos;avis daccepter I&apos;amendement propos6 sans qu&apos;une conf6-

rence se r6unisse;
c) ou si Elles sont d&apos;avis de rejeter I&apos;amendement propos6 sans la convocation

d&apos;une conf6rence.
2. Le Directeur&apos;g6n6ral transmettra les r6ponses reques en application du pre-

mier paragraphe du pr6sent article toutes les Hautes Parties contractantes.

3. Si toutes les Hautes Parties contractantes qui ont, dans le delai pr6vu, fait

connatitre leurs vues au Directeur g6n6ral de I&apos;Organisation des Nations Unies pour

1$6ducation, la science et la culture conform6ment Palink b) du paragraphe pre-

mier du pr6sent article, informent le Directeur g6n6ral qu-&apos;Elles sont d-&apos;avis d&apos;adop-
ter I&apos;amendement sans qu-une conf6rence se r6unisse, notification de leur d6cision
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sera faite par le Directeur gen6ral conform6ment &apos;a I&apos;article 38. L&apos;amendement
prendra effet, I-6gard de toutes les Hautes Parties contractantes, dans un d6lai de
90 jours a dater de cette notification.

4. Le Directeur. gen6ral convoquera une conf6rence des Hautes Parties contrac-

tantes en vue d&apos;etudier I&apos;amendement propos6, si la demande lui en est faite par
plus d&apos;un tiers des Hautes Parties contractantes.

5. Les amendements la Convention ou son R6glement d&apos;ex6cution soumis a

la proc6dure pr6vue au paragraphe prec6dent n&apos;entreront en vigueur,qu&apos;apres avoir
&amp;6&apos; adopt6s &apos;a l&apos;unanimite par les Hautes Parties contractantes represent6es la
conf6rence et avoir et6 acceptes par chacune des Hautes Parties contractantes.

6. Lacceptation par les Hautes Parties contractantes des amendements &apos;a la
Convention ou son R6glement d&apos;execution qui auront 6t6 adopt6s par la conf6-
rence visee aux paragraphes 4 et 5, s&apos;effectuera par le d6p8t dun instrument formel
aupr6s du Directeur g6n6ral de I&apos;Organisation des Nations Unies pour Nducation,
la science et la culture.

7. Apr6s 1&apos;entr6e en vigueur d&apos;amendements la pr6sente Convention ou a son

R d&apos;ex6cution, seul le texte ainsi.modifi6 de ladite Convention ou de son

R d&apos;ex6cution restera ouvert la ratification ou I I&apos;adh6sion.

Art. 40.. Enregistrement

Conformement a l&apos;article 102 de la Charte des Nations Unies, la pr6sente Con-
vention sera enregistr6e au Secr6tariat des Nations Unies la requete du Directeur
g6n6ral de IOrganisation des Nations Unies pour IMucation, la science et la
culture.

En foi de quoi les soussign4S du^ment autorises ont signe la pr6sente Convention.
Fait a La Haye, le 14 mai 1954, en un seul exemplaire qui sera d6pos6 dans les

archives de I&apos;Organisation des Nations Unies pour I&apos;Mucation, la science et la
culture, et dont les copies certifi6es conformes seront remises I tous les ttats vises
aux articles 30 et 32, ainsi qu&apos;i l&apos;Organisation des Nations Unies.

C) Iftiglement d&apos;ex6cution de la Convention pour la protection des biens culturels..
en cas de conflit armi

CHAPITRE PREMIER: DU CONTROLE

Article Premier: Liste.internationale de person.nalites

Us Pentr6e en vigueur de la Convention, le Directeur g6n&amp;al de I&apos;Organisation
des Nations Unies pour Piducation, la science et k culture 6tablit une liste inter-
nationale compos6e de toutes les personnal&apos;it6s d6sign6es par les Hautes Parties con-

tractantes comme 6tant aptes remplir les fonctions de Commissaire g6n6ral aux

biens culturels. Cette liste fera l&apos;objet de revisions p6riodiques, sur Pinitiative du
Directeur g6n6ral de POrganisation des Nations Unies pour I&apos;Mucation, la science
et la culture, d&apos;apras les demandes formul6es par les Hautes Parties contractantes.
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Art. 2. Organisation du Contröle

Dh qu&apos;une Haute Partie contractante est engag6e dans un conflit arm6 auquel
s&apos;applique l&apos;article 18 de la Convention:

a) Elle nomme un repr6sentant pour les biens culturels situ6s sur son territoire;
si Elle occupe un autre territoire, Elle est tenue de nommer un reprhsentant sp6cial
pour les biens culturels qui s&apos;y trouvent;

b) la Puissance protectrice de chaque Partie adversaire de cette Haute Partie

contraetante nomme des d616gu6s aupAs de cette dertiMre, conform6ment ä Par-

ticle 3 ci-apAs;
c) il est nomM6, aupr de cette Haute Partie contractante, un Commissalre

g6n6ral aux biens culturels, conform6ment ä Particle 4 ci-apr

Art. 3. Designation des deleguis des Puissances, protectrices

La Puissance protectrice äsigne ses d616gu6s parmi les membres de son personnel,
diplomatique ou consulaire ou, avec l&apos;agr6ment *de la Partie aupAs de Iaquelte
sexercera leur mission, parmi d&apos;autres personnes.

Art. 4.D du Commissaire general
1. Le Commissaire g6n6ral aux biens culturels est choisi d&apos;un commun accord,

sur la liste internationale de personnalit6s, par la Partie aüpAs de laquelle sexer-

cera sa mission et par les Puissances protectrices des Parties adverses.

2. Si les Parties ne se mettent pas d&apos;accord dans les troi.s semaines qui su,ivent
Pouverture de leurs pourparlers sur ce point, Elles demandentau, Pr6sident de la

Cour internationale de justice de äsigner le Commissaire g6n6ral, qui Wentrera

en fonctions qu&apos;apAs avoir obtenu, l&apos;agr6ment deja Partie aupAs, de Iaquelle il

devra exercer sa, mission.

Art. 5. Attributions des dele,&apos;gues

Les d616gu6s des Puissances protectrices constatent les violations de la Conven-

tion, font enqu8te, avec le consentement de la Partie aupr de Iaquelle ils exercent

leur mission, sur les circonstances.dans lesquelles elles se sont produites, effectuent

des d6marches sur place afin de les faire cesser et, en cas de besoin, en saisissent le

Comissaire,g6n6ral. Ils le tiennent au courant de leur activiti.

Art. 6. Attributions du Commissaire general
1. Le Commissaire g6n6ral aux biens culturels traite, avec le repr6sentant de la

Partie aupAs de Iaquelle -il exerce sa, mission et avee les d616gu6s int6ress6s&quot; les

questions dont il est saisi au sujet de Papplication de la Convention.

2. 11 a pouvoir de d6cision et de nomination dans: les cas pr6vus au pr6sent
R4lement.

3. Avec l&apos;agrgment de la Partie auprh de Iaquelle il exerce sa mission, il a le

droit d&apos;ordonner une enqu8te ou de la diriger Ilui-m8me.
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4. 11 falt, aupr&amp; des Parties au conflit ou de leurs Puissances protectrices, toutes

d6marches qu&apos;il juge utiles pour I&apos;application de la Convention.

5. Il 6tablit les rapports: n6cessaires sur I&apos;application de la Convention et les

communique aux Parties int6ress6es ainsi quI leurs Puissances protectrices. Il en

remet des copies au Directeur g6n6ral de I&apos;Organisation des Nations Unies Pour
l1ducation, la science et la culture, qui ne pourra faire usage que de leurs donn6es

techniques.
6. Lorsqu-&apos;il n&apos;existe pas de Puissance protectrice, le Commissaire g6n6ral exerce

les fonctions attribu6es i la Puissance protectrice par les articles 21 et 22 de la

Convention.

Art.7. Inspectemrs et experts

1. Chaque fois que le Commissaire g6n6ral aux biens culturels, sur demande ou

apr4 consultation des d6l6gu6s int6ress6s, le juge n6cessaire, il propose I Pagr6ment
de la Partie aupr de laquelle il exerce sa mission une personne en qualit4 d-in-

specteur aux biens: culturels charg6 dune mission d6termin6e. Un inspecteur zi
responsable qu-envers le Commissaire g6n6ral.

2. Le Commissaire g6niral, les d6l6gu6s et les inspecteurs peuvent recourir aux

services d&apos;experts, qui seront 6galement propos6s I&apos;agr6ment de la Partie men-

tionn6e au paragraphe pric6dent.

Art. 8. Exercice de la mission de contro&apos;le

Les Cornmissaires g6n&amp;aux aux biens culturels, les d6l6gu6s des Puissances pro-
tectrices, les inspecteurs et les experts ne doivent, en aucun cas, sortir des limites de
leur mission. Ils doivent notamment tenir compte des n6cessit6s de s6curit6 de la
Haute Partie contractante aupr6s de laquelle ilS exercent leur mission, et avoir

igard, en toutes circonstances, aux exigences de la situation militaire telles que les
leur felra connattre ladite Haute Partie contractante.

Art. 9. Substitut des Puissances protectrices

Si une Partie au conflit ne b6n6ficie pas, ou ne b6n6ficie plus, de Pactivit6 dune
Puissance protectrice, un Rtat neutre peut etre sollicit6 d&apos;assumer les fonctions de I

Puissance protectrice en vue de la d6signation d&apos;un Commissaire g6n6ral aux biens
I I

I culturels, selon la procMure pr6vue Particle 4 ci-dessus. Le Commissaire g6n6ral
ainsi d6sign6 confie 6ventuellement des inspecteurs les f6nctions de del6gu6s,des
Puissances protectrices d6termin6es par le pr6sentR

Art. 10. Frais

Laret les frais du Commissaire g6n6ral aux biens culturels, des

inspecteurs et des experts,,sont I la charge de la Partie aupr&amp; de laquelle s&apos;exerce

leur mission; ceux des d6l6gu6s des Puissances protectrices font l&apos;objet, d&apos;une entente
entre Celles-ci et les ttats dont Elles sauvegardent les int6rets.
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CHAPITRE II: DE LA PROTECTION SMCIALE

Art. 11. Refuges improvises

1. Si une Haute Partie contractante, au cours d&apos;un conflit arm6, est amen&amp; par
des circonstances impr6vues am6nager un. refuge improvis6 et si Elle d6sire qu&apos;il
soit plac6 sous protection sp6ciale, Elle en fait imm6diatement communication au

Commissaire g6n6ral qui exerce sa mission aupr6s d&apos;Elle.

2. Si le Commissaire g6n6ral est d&apos;avis que les circonstances et limportance des

biens culturels abrit6s dans ce refuge improvis6 justifient une telle mesure, il peut
autoriser la Haute Partie contractante y apposer le signe distinctif d6fini Par-

ticle 16 de la Convention. 11 communique sa decision sans d6lai aux d6l6gu6s int6-

ress6s des Puissances protectrices, dont chacun peut, dans un d6lai de 30 jours,
ordonner le retrait imm6diat du signe.

3. Ms que ces d6l6gu6s ont signifi6 leur accord ou si le Mai de 30 jours s&apos;6coule

sans qu&apos;iI y ait opposition de Iun quelconque des d6l6gues int6ress6s et si le refuge
improvis6 remplit, selon l&apos;avis du Commissaire g6n6ral, les conditions pr6vues I

Particle 8. de la Convention, le Commissaire g6n4ral demande au Directeur g6n6ral
de I&apos;Organisation des Nations Unies pour I&apos;Mucation, la Science et la culture Pin-

scription. du refuge au Registre des biens culturels; sous protection speciale.

Art. 12. Registre international des biens culturels, sous protection speciale
1. Il et 6tabli un &lt;&lt; Registre international des biens culturels sous protection

sp6ciale
2. Le Directeur g6n6ral de I&apos;Organisation des Nations Unies pour Ped:ucation,

la science et la culture tient ce registre. Il en remet des doubles au Secr6taire gen6ral
de I&apos;Organisation des Nations Unies aiinsi qu&apos;aux Hautes Parties contractantes.

3. Le registre est divis6 en chapitres, chacun d&apos;eux au nom d&apos;une Haute Partie

contractante. Chaque chapitre est divis6 en trois paragraphes intitul6s respective-
ment: refuges, centres monumentaux, autres biens culturels immeubles. Le Directeur

g6n6ral arr8te les mentions contenues dans chaque chapitre.

Art. 13. Demandes dinscription
1. Chacune des Hautes Parties coiritractantes peut faire&apos;au Directeur g6n&amp;al de

IOrganisation des Nations Unies pour 11ducatiOn, la science et la culture, des
demandes d&apos;inscription au registre de certains refuges, centres monumentaux ou

autres biens culturels immeubles, situ6s Sur son territoire. Elie donne dans: ces deman-
des des indications quant Pemplacement de ces biens, et certifie que ces derniers

remplissent les conditions prevues a Particle 8 de la Convention.

2. En cas d&apos;occupation, la Puissance occupante a la facult6 de faire des deman-
des d&apos;inscription.

I I

3. Le Directeur g6n6ral de P&apos;Organisation des Nations Unies Pour I&apos;Mucation,
la science et la culture envoie sans d6lai une copie des demandes d&apos;inscription I

chacune des Hautes Parties contractantes.
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Art. 14. Opposition
1. Chacune des Hautes Parties contractantes peut faire opposition I Iinscription

d&apos;un bien culturel. par lettre adress6e au Directeur g6n6ral de I&quot;Organisation des
Nations Unies pour IMucation, la science et la culture. Cettre lettre doit etre reque

par lui dans un d6lai de quatre mois I dater du jour o il a exp6di6 copie de la
demande dinscription.

2. Une telle opposition doit 8tre motiv6e. Les seuls; motifs en peuvent etre:

a) que le bien nest pas un bien culturel;
b) que les conditions mentionn6es I&apos;article 8 de la Convention ne sont pas

remplies.
3. Le Directeur g6n6ral envoie sans delai une copie de la lettre d&apos;opposition

aux Hautes Parties contractantes. Il prend, le cas 6ch6ant, Pavis du Comit6 inter-

national pour les monuments, les sites d&apos;art et d&apos;histoire et les sites de fouilles

arch6ologiques et, en outre, s&apos;il le juge utile, de tout autre organisme ou personna-
lit6 qualifi6s. I

4. Le Directeur g6niral, ou la Haute Partie contractante qui a demand6 Pin-

scription, peut faire toutes d6marches opportunes aupres des Hautes Parties con-

tractantes qui ont form6 Popposition, afin que celle-ci soit rapport6e.
5. Si une Haute Partie contractante, apr avoir demand6 en temps de paix

Pinscription d&apos;un bien culturel au registre, se trouve engag6e dans- un conflit arme

avant que Pinscription ait 6t6 effectuh, le bien culturel dont il s&apos;agit sera imm6dia-
tement inscrit au regiStre par le Directeur g6n6ral, i titre provisoire, en attendant

que. soit confirm6e, rapport6e ou annul6e toute opposition qui pourra, ou aura pu,
hre form6e.

6. Si, dans un d6lai de six mois i dater du jour o il a requ la lettre d&apos;opposition,
le Directeur g6n6ral ne regoit pas de la Haute Partie contractante qui a forme

Popposition une communication notifiant que celle-ci es.t rapporth, la Haute Partie

contractante qui a fait la demande d&apos;inscription peut - recouriz a la proc6dure d&apos;ar-

bitrage pr6vue au paragraphe suivant.
7. La demande d&apos;arbitrage doit 8tre formul6e au plus tard une annee aprh la

date laquelle le Directeur g6n6ral a requ la lettre dopposition. Chacune des Par-

ties au diff6rend d6signe un arbitre. Dans le cas ot une demande d&apos;inscription a

fait Pobjet de plus d&apos;une opposition, les Hautes Parties contractantes qui ont form6

Popposition d6signent ensemble un arbitre. Le deux arbitres choisissent un sur-

arbitre sur la liste internationale pr6vue a Farticle premier du pr6sentR
s&apos;iIs ne peuvent pas s&apos;entendre pour effectuer ce choix, ils: demandent au Pr6sident
de la Cour internationale de justice de nommer un surarbitre, qui ne doit pas
nkcessairement 8tre choisi sur la liste internationale. Le tribunal arbitral ainsi form&amp;
d6termine sa propre proc6dure; ses d6cisions sont sans appel.

8. Chacune des Hautes Parties contractantes peut dklarer, au moment o surgit
une contestation dans laquelle Elle est partie, qu&apos;Elle ne d6sire pas appliquer la

proc6dure arbitrale privue au paragraphe pr6c6dent. Dans ce cas, Popposition I

une demande &amp;inscription est sournise par le Directeur g6neral aux Hautes Parties,

contractantes. L&apos;opposition n&apos;est confirm6e que si, les Hautes Parties contrac-
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tantes: en d6cident ainsi la majoriti des deux tiers des votants. Le vote se

fera par correspondance, moins que le Directeur g6n6ral de I&apos;Organisation des
Nations Unies pour I&apos;Mucation, la science et la culture, jugeant indispensable de

convoquer une r6union en vertu des pouvoirs qui lui sont confer6s par Particle 27

de la Convention, ne procMe cette convocation. Si le Directeur g6n6ral d6cide de
faire proc6der au vote par correspondance, il invitera les Hautes Parties contrac-

tantes lui faire parvenir leur vote sous pli scelle dans un d6lai de six mois cOUrir
du jour oU Pinvitation cet effet leur aura &amp;6 adress6e.

Art. 15. Inscription

1. Le Directeur g6n6ral de I&apos;Organisation des Nations Unies: pour IMucation,
la science et la culture fait inscrire au registre, sous un num6ro dordre, tout bien
culturel pour lequel une demande dinscription a 6t6 faite lorsque cette demande
n&apos;a pas, dans le d6lai pr6vu au premier paragraphe de Particle 14, fait l&apos;objet dune
,opposition.

2. Dans le cas o une opposition a 6t6 form6e, et sauf ce qui est dit au para-

graphe 5 de Particle 14, le Directeur g6n6ral ne proc6dera A, Pinscription du bien

au registre que si lopposition a &amp;6 rapporth ou Si elle na pas 6t6 confirm6e I la
suite de la proc6dure vis6e au paragraphe 7 de Particle 14 ou de celle vis6e au para-
graphe 8 du meme article.

3. Dans le cas vis6,au par&apos;agraphe 3 de Particle 11, le Directeur gen6ral procMe
A Pinscription sur requ8te dU Commissaire gen6ral aux biens culturels.

4. Le Directeur g6n6ral envoie sans: d6lai au Secr6taire g6n6ral de l&apos;Organisation
Nations Unies, aux Hautes Parties contractantes: et, sur requete de la P4rtie

ayant fait la demande d&apos;inscription, tous les autres Rtats vis6s aux articles 30 et

32 de la Convent-ion, une copie certifi6e de toute inscription au registre. Linscrip-
tion prend effet trentejours apr&amp; cet envoi.

Art. 16. Radiation

,1. Le Pirecteur gen6ral de I&apos;Organisation des Nations Unies pour 11ducation,
&apos;la science et la culture fait radier Pinscription dun bien culturel au registre:

a) la requ8te de la Haute Partie contractante sur le territoire de laquelle le
bien se trouve;

b) si la Haute Partie contractante qui avait demand6 Pinscription a d6nonc6 la
Convention et lorsque cette d6nonciation est entr6e en vigueur;

c) dans le cas prevu au paragraphe 5 de I&apos;article 14, lorsqu&apos;une opposition a &amp;6
,confirm6e la suite de la procedure vis6e au paragrapbe 7 de Particle 14 ou de celle
pr6vue au paragraphe 8 du meme article.

2. Le Directeur gen6ral envoie sans d6lai au Secr6taire g6n6ral de I&apos;Organisation
des Nations Unies et tous les Rtats qui ont rqu cople de Pinscription une copie
,certifi6e de toute radiation au registre. La radiation prend effet trente jours aprh

envoi.
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CHAPITRE III: DES TRANSPORTS DE BIENS CULTURELS

Art. 17. Procedure pour obtenir Pimmunite

1. La demande vis6e au paragraphe premier de I&apos;article 12 de la Convention
est adress6e au Commissaire g6n6ral aux biens culturels. Elle doit mentionner les
raisons qui Pont suscit6e et sp6cifier le nombre approximatif et l&apos;importance des
biens culturels transf6rer, 1&apos;emplacement actuel de ces biens, leur nouvel emplace-
ment pr6vu, les moyens de transport, le trajet suivre, la date envisag6e pour le
transport et toute autre information uti.le.

2. Si le Commissaire g6n6ral, apr6s avoir pris les avis qu&apos;il juge opportuns,
estime que ce transfert est justifi6, il consulteles d6legu6s interess6s des Puissances
protectrices sur les modalit6s d-ex6cution envisag6es. A la suite de cette co.nsulta-
tion, il informe du transport les Parties au conflit int6ress6es et joint cette notifi-
cation toutes informations utiles.

3. Le Commissaire g6n6ral d6signe un ou plusieurs inspecteurs qui s&apos;assurent

que le transport contient seulement les biens indiqu6s dans la demande, qu-&apos;il s&apos;effec-

tue selon les modalit6s approuv6es et qu&apos;il est muni du signe distinctif; ce ou. ces

inspecteurs accompagnent le transport jusqu&apos;au lieu de destination.

Art. 18. Transport a Petranger
Si le transfert sous protection sp6ciale se fait vers le territoire d&apos;un autre pays, il

est r6gi non seulement par Particle 12 de la Convention et par I&apos;article 17 du

presentRmais encore par les dispositions suivantes:

a) Pendant le s6jour des biens culturels sur le territoire d&apos;un autre ttat, celui-ci
en sera le 46positaire. Il assurera a ces biens des soins au moins 6gaux a ceux qu&apos;il
donne ses propres biens culturels d&apos;importance comparable.

b) L-Ttat d6positaire ne rendra ces biens qu&apos;apr Cessation du conflit; ce retour

aura lieu dans un d6lai de six mois apr6s que la demande en aura et6 faite.
c) Pendant les transports successifs et pendant le s6jour sur le territoike d&apos;un

autre ttat, les biens culturels seront P,abri de toute mesum de saisie et, frapp6s
dindisponibilit6 IIgard du d6posant aussi bien que du d6positaire. Toutefois,
lorsque, la sauvegarde des biens Vexigera, le depositaire pourra, avec Passentiment
du d6posant, faire transporter les biens dans le territoire d&apos;un pays tiers, sous les

conditions pr6vues au pr6sent article.
d) La demande de mise sous protection spkiale doit mentionner que IT-tat vers

le territoire duquel le transport s&apos;effectuera accepte les dispositions du pr6sent
article.

Art. 19. Territoire- occup6
Lorsqu&apos;une Haute Partie contractante occupant le territoire d&apos;une,autre Haute

Partie contractante transporte des biens culturels dans un refuge situ6 en un autre

point de ce territoire, sans pouvoir suivre la proc6dure pr6vue Particle 17 du
I

R6glement, ledit transport n&apos;est pas consider6 comme un d6tournement au sens de
Particle 4 de la Convention, si le Commissaire g6n6ral aux biens culturels certifie

7 Z. ausi. 6ff. R. u. VR., Bd. 16
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par 6crit, apris avoir consult6 le personnel normal de protection, que les circons-

tances ont rendu ce transport n6cessaire.

CHAPITRE IV: DU SIGNE DISTINCTIF

Art. 20. Apposition du signe

1. L&apos;emplacement du distinctif et son degr6 de visibilit6 sont laissis

Pappr6ciation des autorit6s comp6tentes de chaquq Haute Partie contractante. Le

signe peut notamment figurer sur des drapeaux ou des brixssards. Il peut 8tre peint
sur un objet ou y figurer de toute autre mani&amp;e utile.

2. Toutefois, en cas de conflit arm6, le signe doit, sans pr6judice d&apos;une signalisa-
tion iventuellement plus compMte, etre appos6, d-une fagon bien visible le jour, de

Pair comme de terre, sur les transports dans les cas privuS aux articles 12 et 13 dc

la Convention, et d-une fagon bien visible de terre:

a) I des distances r6guli&amp;es suffisantes pour marquer nettement le p6rim&amp;re
dun centre monumental sous protection sp6ciale;

b) i Pentr6e des autres biens culturels 11nmeubles sous protection sp6ciale.

Art.. 21. Identification de personnes

1. Les personnes vis6es Particle 17 de la Convention, paragraphe 2, alin6as b)
et c), peuvent porter un brassard muni du signe distinctif, d6livr6 et timbr6 par les

autoritis comp&amp;entes..
2. Elles portent une carte d&apos;identit6 sp6ciale munie du signe distinctif. Cette

carte mentionne au moins les nom et pr6noms, la date de naissance, le titre ou grade
et la qualk6 de l&apos;int6ress6. La carte est munie de la photographie du titulaire et, en

outre, soit de sa signature, soit de ses empreintes digitales, soit des deux I la fois.

Elle porte le timbre sec des autorit6s comphentes.
3. Chaque Haute Partie contractante 6tablit son mod6le de carte didentit6 en

s&apos;inspirant du modMe figurant titre dexemple en annexe au pr&amp;ent-R
Les Hautes Parties contractantes se communiquent le modRe adopt6. Chaque carte

d&apos;identit6 est itablie, si possible, en deux exemplaires au moins, dont Pun est con-

serv6 par la Puissance qui Pa d6livr6e.
4. Les personnes mentionn6es 6-dessus ne peuvent etre priv6es, sauf raison 16gi-

time, ni de leur carte d1dentit6, ni du droit de porter leur brassard.

[Signatures].

d) Protocole

Les Hautes Parties contractantes sont convenues de ce qui suit:

1. Chacune des Hautes Parties contractantes s-engage emp8cher 1&apos;exportation
de biens culturels d&apos;un territoire occup6 par Elle lors dun conflit arm6, ces biens
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culturels 6tant d6finis Particle premier de la Convention pour la protection des

biens culturels en cas de conflit arm.6, sign6e I La Haye, le 14 mai 1954.

2. Chacune des Hautes Parties contractantes: sengage I mettre sous siquestre les

biens culturels import6s sur son territoire,et provenant directement ou indirecte-

ment d&apos;un quelconque territoire occupe. Cette mise sous s6questre est prononc6e
soit d&quot;office i Pimportation, soit, i d6faut, sur requCte des autorit6s dudit territoire.

3. Chacune des Hautes Parties contractantes s-engage I remettre a la fin des

hostilitks, aux autoritks comphentes du territoire preckdemment occup6, les biens

culturels qui se trouvent chez Elle, si ces biens ont ete export6s contrairement au

principe du paragraphe premier. Ils ne pourront jamais etre retenus au titre de

&apos;dommages de guerre.
-, 4. La Haute Partie contractante qui avait l&apos;obligation dempecher 1exportation
de biens culturels du territoire occup6 par - Elle, doit indemniser les &amp; de
bonne foi des biens( culturels qui doivent 8tre remis selon le paragraphe pr6c6dent.

5. Les biens culturels proveriant du territoire d-une Haute Partie contractante

et d6pos6s par Elle, en vue de leur protection contre les dangers dun conflit arm6,
sur le territoire d-une autre Haute Partie contractante seront, i la fin des hostilites,
remis par cette derni&amp;e aux autorit6s comp6tentes du territoire de provenance.

1

1

6. Le pr6sent Protocole portera la date du 14 mai 1954 et restera ouvert jus-
qu1 la date du 31 d6cembre 1954 1 la signature de tous les ttats invit6s la Con-
f6rence qui s-est r6unie I La Haye du 21 avril 1954 au 14 mai 1954.

7. a) Le pr6sent Protocole sera soumis a la ratification des P-tats signataires.
conformiment h leurs proc6dures constitutionnelles respectives.

b) Les instruments de ratification seront d6pos6s auprh 4u. Directeur g6n6ral de

POrganisation des Nations Unies pour I&apos;Mucation, la science et la culture.
8. A dater du jour de son entr6e en vigueur, le pr6sent Protocole sera ouvert a

I&apos;adh6sion de tous les Atats vis6s au paragraphe 6, non signataires, de meme qu1
celle de tout autre ttat invit6 I y adh6rer par le Conseil ex6cutif de lOrganisation
des Nations Unies pour l1ducation, la science et la culture. Ladh6sion se fera. par
le dip6t d-un instrument d&apos;adh6sion aupr6s du Directeur g6nkral de POrganisation
des Nations Unies pour 11ducation, la science et la culture.

9. Les Rtats vis6s aux paragraphes 6 et 8 pourront, au moment de la signature,
de la ratification ou de I&apos;adh6sion, d6clarer qu-&apos;ils ne seront pas li6s par les disposi-
tions de la Partie I ou par celles de la Partie 11 du present Protocole.

10. a) Le pr6sent Protocole entrera en vigueur trois mois aprh que cinq ins-

mments de ratification auront &amp;6 d6pos6s.
b) Ult6rieurement, il entrera en vigueur, pour chaque Haute. Partie contrac-

tante, trois mois aprh le d6p6t de son instrument de ratification ou d&apos;adh6sion.
c) Les situations pr6vues aux articles 18 et 19 de la Convention pour la protec-
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tion des biens culturels en cas de conflit arme, sign6e La Haye le 14 mai 1954,
donneront effet immediat aux. ratifications et aux adh6sions d6pos6es par les Parties

au conflit avant ou apr le d6but des hostilites ou de Poccupation. Dans ces cas

le Directeur g6neral de l&apos;Organisation des Nations Unies pour I&apos;Mucation, la

science et la culture fera, par la voie la plus rapide, les communications prevues au

paragraphe 14..

- 11. a) Les ttats parties au Protocole la date de son entr6e en vigueur pren-

dront, chacun en ce qui le concerne, toutes les mesures requises pour sa mise en

application effective clans un d6lai de six mois.

-b) Ce delai sera de six mois a compter du dep6t de l&apos;instrument cle ratification

ou d&apos;adh6sion, pour tous les ttats qui d6poseraient leur instrument de ratification

ou d&apos;adhesion apr la date d&apos;entree en vigueur du Protocole.

12. Toute Haute Partie contractante pourra, au moment de la&apos;ratification ou

de I&apos;adhesion, ou A tout moment ulterieur, declarer par une notification adress6e au

Directeur general de I&apos;Organisation des Nations Unies pour I&apos;Mucation, la science

et la culture que le present Protocole s&apos;6tendra a 1&apos;ensemble ou &apos;a l&apos;un quelconque
I des territoires dont Elle assure les&apos;relations internationales. Ladite notification

prendra effet trois mois apr la date de sa r6ception.
.13. a), Chacune des Hautes Parties contractantes aura la facult6 de d6noncer le

present Protocole en son nom propre ou au nom de tout territoire dont Elle assure

les relations internationales.

b) La deno,nciation sera notifiee par un instrumerit ecrit depose aupres du Direc-

teur general de I&apos;Organisation des Nations Unies pour 1&apos;education, 14 science et la

culture.

c) La denonciation prendra effet une annee apr reception de l&apos;instrumenv de
denonciation. Si toutefois, au moment de Vexpiration de cette annee, la Partie

denongante se trouve impliqu6e clans un conflit arm6, Peffet de la derionciation
demeurera suspendu jusqu&apos;a la fin des hostilites et en tout cas aussi longtemps que
les op6rations de rapatriement des biens ctilturels ne seront pas terminees.

14. Le Directeur general cle I&apos;Organisation des Nations Unies pour Peducation,
la science et la culture informera les I vis6s aux paragraphes 6 et 8, ainsi que
I&apos;Organisation des Nations Unies, du d6p6t de tous les instruments de ratification,
cl&apos;adbesion ou d&apos;acceptation mentionn6s aux paragraphes 7, 8 et 15 de meme que
des notifications et d6nonciations respectivement pr6vues aux paragraphes 12 et 13.

15. a). Le pr6sent Protocole peut,etre revise si la revision en est demapd6e par
plus d&apos;un tiers des Hautes Parties contractantes&apos;

b) Le Directeur g6n6ral de I&apos;Organisation des Nations Unies pour 1education,
la science et la culture convoque une conference &apos;a cette fin.

c) Les amendements au present Protocole n&apos;entreront en vigueur qu-apres avoir
ete adoptes a l&apos;unanimit6 par les Hautes Parties contractantes repr6sentees la
Conf6rence et avoir ete acceptes par chacune des.Hautes Parties contractantes.

d) L&apos;acceptation par les Hautes Parties contractantes des amendements au pr6-
sent Protocole qui auront ete adopt6s par la conf6rence vis6e aux alin6as b) et c),

http://www.zaoerv.de
© 1955/56 Max-Planck-Institut für ausländisches öffentliches Recht und Völkerrecht

http://www.zaoerv.de


Dokumente zum Schutze der Kulturgifter 101

s-&apos;effectuera par le depot d&apos;un instrument formel aupr&amp; du Directeur general de
I&apos;Organisation des Nations Unies pour IMucation, la science et la culture.

e) Apr6s Pentree en vigueur d&apos;amendements au present Protocole, seul le texte

ainsi modifi6 dudit Protocole restera ouvert a la ratification ou I&apos;adh6sion.
Conform6ment I I&apos;article 102 de la Charte des Nations Unies, le present Pro-,

tocole sera enregistr6 au Secr6tariat des Nations Unies a la requete du Directeur
g6n6ral de I&apos;Organisation des Nations Unies po.ur IMucation, la science et la
culture.

En foi de quoi les soussign6s d6ment autorises ont signe le pr6sent Protocole..
Fait La Haye, le 14 mai 1954, en anglais, en espagnol, en frangais et en russe,

les quatre textes faisant 6galement foi, en un seul exemplaire qui sera d6posC d.ans
les archives de I&apos;Organisation des Nations Unies pour I&apos;Mucation, la science et la
culture, et dont des copies certifiees conformes seront remises tous les P&apos;tats vis6s
aux paragraphes 6 et 8, ainsi qu1 I&apos;Organisation des Nations Unies.

[Signatures].

e) Risolutions

RtSOLUTION I

La Conf6rence 6met le vceu que les organes competents des Nations Unies deci-
dent que celles-ci, en cas daction militaire entreprise en application de la Charte,
feront en sorte que les forces arm6es participant cette action appliquent les dispo-
sitions de la Convention.

RPSOLUTION H

La Conf6rence 6met le vceu que, &amp;s son adh6sion la Convention, chacune des
Hautes Parties contractantes constitue, dans le cadre de son&apos;syst constitutionnel.
et, administratif, un comit6 consultatif national compos6 d-un nombre restreint de

&apos;

personnalit6s, telles que de hauts fonctionnaires des services arch6ologiques, des
mus&amp;s, etc., un repr6sentant de I-6tat-major g6n6ral, un repr6sentant du minist6e
-des affaires 6trang6res, un sp6cialiste du droit international, et deux ou trois autres

membres exergant des fonctions ou comp6tents dans: les domaines couverts par la
Convention.

Ce Comit6 - qui fonctionnerait sous Pautorit6 du ministre ou du haut fonction-
naire dont dApendent les services nationaux dharg6s de veiller sur les int6r8ts des
biens culturels - pourrait notamment avoir les attributions suivantes:

a) conseiller le gouvernement au sujet des mesures n6cessaires la mise en Iappli-
cation de la Convention sur les plans l6gislatif, technique ou militaire, en temps de
paix ou de conflit armi;

b) intervenir aupras de son gouvernement en cas de conflit arm6 ou dimminence
d-&apos;un tel conflit, afin que les biens culturels: situ6s sur le territoire national et sur les
territoire,s d&apos;autres pays soient connus, respect6s et prot6g6s par les forces arm6es
du pays, selon les dispositions de la Convention;

c) assurer, en accord avec son gouvernement, la liaison et la. coop6ration avec

les autres cc&gt;mit6s nationaux de ce genre et avec tout organisme&apos;international com-
p6tent.
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RP,SOLUTION III

La Conf6rence 6met le vceu que le Directeur g6n6ral de l&apos;Organisation des

Nations Unies pour Nducation, la science et la culture convoque, aussitot que pos-
sible apAs -l&apos;entr6e en vigueur de la Convention pour la protection des biens cultw

rels en cas de conflit arm6, une r6union des Hautes Parties contractantes.
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